
PREFET DE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Décision

signé par Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence Alpes Côte d'Azur
le 21 Février 2012

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Agence Régionale de Santé (ARS)

Direction Patients, Offre de soins, Autonomie

Confirmation de l'activité de SSR détenue par 
la SNC "Clinique les Pins" au profit de la S.A. 
MEDICA FRANCE








